
Le salarié peut-il proposer une mesure réparatrice au lieu d'une
sanction ?

Réponse courte

Le salarié peut proposer une mesure réparatrice au lieu d'une sanction, mais l'employeur n'est pas tenu de

l'accepter. Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de mécanisme de justice réparatrice en matière

disciplinaire. La décision d'accepter ou de refuser une alternative relève du pouvoir de direction de l'employeur.

Toutefois, une approche réparatrice peut être opportune lorsque la faute a causé un préjudice identifiable et que le

salarié manifeste une volonté sincère de réparer. L'acceptation d'une mesure réparatrice n'empêche pas le

prononcé d'une sanction disciplinaire complémentaire, à condition de respecter le principe de proportionnalité.

Cette approche favorise la préservation de la relation de travail.

Définition

La mesure réparatrice en contexte disciplinaire est une action volontaire du salarié visant à réparer le préjudice

causé par son comportement fautif, en alternative ou en complément à la sanction. Elle peut prendre la forme d'

excuses formelles, d'une compensation financière, d'un engagement de comportement ou de toute autre

mesure corrective acceptée par l'employeur.

Questions fréquentes

Des excuses suffisent-elles à éviter une sanction au Luxembourg ?

Pas nécessairement. La décision relève du pouvoir de direction de l'employeur, qui apprécie la sincérité de la démarche et la
proportionnalité au préjudice causé. Des excuses peuvent être un élément favorable mais non suffisant.

Faut-il formaliser par écrit une mesure réparatrice au Luxembourg ?

Oui, tout accord entre l'employeur et le salarié doit être formalisé par écrit pour éviter les malentendus, assurer la traçabilité et préciser
les modalités d'exécution de la mesure convenue.

Puis-je proposer de réparer une faute à la place d'être sanctionné au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut proposer une mesure réparatrice (excuses formelles, compensation, engagement). L'employeur reste libre d'accepter
ou de refuser, car le Code du travail ne prévoit pas de justice réparatrice obligatoire.

Une mesure réparatrice remplace-t-elle automatiquement une sanction ?

Non, l'acceptation d'une mesure réparatrice n'empêche pas une sanction complémentaire, à condition de respecter le principe de
proportionnalité. Les deux mesures peuvent se cumuler en cas d'accord.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/14-0001/quelles-sanctions-disciplinaires-l-employeur-peut-il-appliquer-au-luxembourg/


Conditions d’exercice

Le salarié peut toujours proposer une mesure réparatrice — excuses formelles, remboursement, engagement de

formation — mais l'employeur garde la pleine maîtrise de la réponse disciplinaire.

Condition Détail

Initiative du salarié La proposition émane du salarié ou est suggérée lors de l'entretien

Volonté de l'employeur L'employeur décide librement d'accepter ou de refuser

Proportionnalité La mesure réparatrice doit être en rapport avec le préjudice causé

Sincérité La démarche doit être sincère et non motivée par la seule volonté d'éviter une sanction

Formalisation L'accord doit être formalisé par écrit

Modalités pratiques

Accepter la proposition peut désamorcer le conflit, surtout face à une faute isolée sur un salarié par ailleurs

irréprochable.

Étape Détail

Proposition Le salarié expose sa volonté de réparer et les mesures envisagées

Évaluation L'employeur apprécie la pertinence et la suffisance de la mesure proposée

Négociation Les parties conviennent des modalités précises de la réparation

Formalisation Rédaction d'un accord écrit précisant la mesure et ses conditions

Exécution Mise en œuvre de la mesure réparatrice dans les délais convenus

Suivi Vérification de la bonne exécution et clôture de l'incident

Pratiques et recommandations

Accueillir favorablement les propositions de réparation qui témoignent de la prise de conscience du salarié.

Évaluer objectivement si la mesure réparatrice est suffisante au regard de la proportionnalité de la sanction.

Formaliser tout accord par écrit pour éviter les malentendus et assurer la traçabilité.

Combiner si nécessaire une mesure réparatrice avec une sanction légère pour maintenir l'effet dissuasif.
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Appliquer une politique cohérente en offrant les mêmes possibilités à tous les salariés dans des situations

comparables.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

L'acceptation d'une mesure réparatrice constitue une bonne pratique qui démontre la maturité de la gestion des relations humaines

dans l'entreprise. Elle ne crée toutefois pas de précédent contraignant pour les situations futures.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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